
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CENTRE DE GESTION

DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE

DU VAR

ARRETE N° 2026-351

Portant ouverture de l'examen professionnel d'agent de maitrise territorial

par voie de promotion interne - session 2027

pour le compte de la Région SUD PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR

Nous, Christian SIMON, Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du

VAR, Maire de LA CRAU,

Vu le code général de la fonction publique et notamment le Livre III, Titres II et V et le Livre IV,

Titre V, Chapitre II, ainsi que les articles :

Recrutement par concours (Articles R313-1 à R313-2 et R325-1 à R325-142),

Dérogations aux règles normales de déroulement des concours, des procédures de

recrutement et des examens (Articles R131-2 à R131-3 et R352-1 à R352-4),

Inscription aux concours et base de données < concours FPT » (Articles R325-46 et R325-

73 à R325-83),

Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de

recrutement et d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables

aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale, pour les articles non-abrogés,

Vu le décret n° 2016-596 du 12 mai 2016 modifié relatif à l'organisation des carrières des

fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 88-547 du 6 mai 1988 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des

agents de maîtrise territoriaux,

Vu l'arrêté du 27 janvier 2000 modifié fixant les modalités d'organisation de l'examen

professionnel d'accès par voie de promotion interne au cadre d'emplois des agents de maîtrise

territoriaux,

Considérant le recensement des besoins régionaux pour l'examen professionnel d'agent de

maîtrise territorial par voie de promotion interne - session 2027 - et qu'au regard de l'importance

des demandes et de leur répartition géographique, il apparaît que les Centres de Gestion

mobilisent leurs moyens pour organiser ce concours sur le périmètre régional SUD PROVENCE-

ALPES-COTE D'AZUR,

ARRETONS

Article 1: Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Var organise l'examen

professionnel d'agent de maîtrise territorial par voie de promotion interne au titre de l'année

2027.
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